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des aides,
           pour qui,  

Ce que vous entreprenez… Aide possible Voir 
pages

travaux d’isolation thermique crédit d’impôt - éco-prêt à taux zéro  
TVA à 5,5% - aide Anah 19-21 

régulation du chauffage

idem

23

changement de chaudière 24

chauffage au bois 25-27

chauffage ou eau chaude solaires 27-29

pompe à chaleur 29-30

panneaux photovoltaïques, éolienne, 
microcentrale hydraulique

crédit d’impôt - TVA à 5,5% - aide 
ADEME et FACE (si non raccordé au 

réseau électrique)
31-33

diagnostic de performance 
énergétique crédit d’impôt 17

en copropriété, amélioration 
du système de chauffage

crédit d’impôt - éco-prêt à taux zéro  
TVA à 5,5% - aide Anah 36-37

Vous êtes propriétaire occupant

Vous êtes locataire
travaux d’isolation thermique crédit d’impôt - TVA à 5,5% 19-21 

régulation du chauffage

idem

23

changement de chaudière 24

chauffage au bois 25-27

chauffage ou eau chaude solaires 27-29

pompe à chaleur 29-30

panneaux photovoltaïques, éolienne, 
microcentrale hydraulique

crédit d’impôt - TVA à 5,5% - aide 
ADEME (si non raccordé au réseau 

électrique)
31-33

diagnostic de performance 
énergétique crédit d’impôt 17

La liste des aides présentées dans ces tableaux n’est 
pas exhaustive, elle ne comprend pas les aides des col-
lectivités territoriales et certains prêts détaillés dans le 
guide. Ces aides peuvent être accordées aux conditions 
décrites dans ce guide.
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  pour quoi ?    

Vous faites construire  
 ou vous achetez un logement neuf
chauffage au bois crédit d’impôt 25-27

chauffage ou eau chaude solaires
idem

27-29

pompe à chaleur 29-30

panneaux photovoltaïques, éolienne, 
microcentrale hydraulique

crédit d’impôt - aide ADEME et FACE 
(si non raccordé au réseau électrique) 31-33

il s’agit d’un «Bâtiment Basse 
Consommation»

crédit d’impôt sur les intérêts d’em-
prunt - majoration du «nouveau prêt 

à taux zéro» - crédit d’impôt
18

Vous êtes propriétaire bailleur* 

* Vérifiez bien les conditions spécifiques à chaque aide.

Ce que vous entreprenez… Aide possible Voir 
pages

travaux d’isolation thermique crédit d’impôt - éco-prêt à taux zéro 
TVA à 5,5% - aide Anah 19-21 

régulation du chauffage

idem

23

changement de chaudière 24

chauffage au bois 25-27

chauffage ou eau chaude solaires 27-29

pompe à chaleur 29-30

panneaux photovoltaïques, éolienne, 
microcentrale hydraulique

crédit d’impôt - TVA à 5,5% - aide 
ADEME et FACE (si non raccordé au 

réseau électrique)
31-33

diagnostic de performance 
énergétique crédit d’impôt 17

en copropriété, amélioration 
du système de chauffage

crédit d’impôt - éco-prêt à taux zéro  
TVA à 5,5% - aide Anah 36-37

Pour en savoir plus sur
crédit d’impôt, voir p. 6 à 9   

éco-prêt à taux zéro, voir p. 10 à 12
TVA à 5,5%, voir p. 12-13
autres prêts, voir p. 14-15
aides ADEME, voir p. 14, www.ademe.fr
aides Anah, voir p. 13, www.anah.fr

ou appeler le 0 820 15 15 15 (0,15  TTC/min)
aides des collectivités territoriales, voir p. 14 

autres aides, voir p. 14-15

Une information détaillée est disponible sur www.ecocitoyens.ademe.fr,
rubrique «financer mon projet».   
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Maîtriser les dépenses d’énergie, c’est d’abord faire 
des économies, en diminuant les besoins de votre 
logement et en faisant appel à des équipements per-
formants.

C’est aussi utiliser les énergies renouvelables. Les 
énergies du soleil, du vent, de l’eau et de la biomasse 
permettent d’épargner le pétrole, le gaz et le charbon 
qui sont des énergies fossiles, épuisables et génératri-
ces de pollution.   

Cela permet égalemment de limiter les émissions de 
gaz à effet de serre qui participent au réchauffement 
planétaire.

En France, les ménages sont à l’origine de la moitié 
des consommations d’énergie et des émissions de gaz 
carbonique, pour se déplacer, chauffer leur logement et 
leur eau sanitaire.

Une réelle marge de manœuvre est possible pour réali-
ser des économies, en consommant moins ou différem-
ment. Changer quelques habitudes, mieux équiper son 
logement, changer la manière de se déplacer : autant 
de domaines où il est nécessaire de s’investir 
et d’investir pour mieux maîtriser les dépenses 
d’énergie.

Les mesures issues du Grenelle Environnement, 
comme la mise en place de l’éco-prêt à taux zéro, 
permettent de mieux soutenir les particuliers qui 
veulent augmenter l’efficacité énergétique de leur 
logement. 

donner les moyens
de maîtriser

l’énergie

Voir aussi
«Les incitations financières véhicules».
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   mieux connaître
la palette 
  des aides 
Il est parfois difficile d’identifier les aides auxquelles 
vous avez droit pour maîtriser la consommation d’éner-
gie dans votre logement et de savoir dans quelle situa-
tion vous pouvez les utiliser. Passons en revue ce qui est 
proposé par les pouvoirs publics, les collectivités territo-
riales, les acteurs institutionnels ou économiques…

Le crédit d’impôt «développement durable»

-

Qu’est ce que ce crédit d’impôt ?

de déduire de leur impôt sur le revenu une partie des 
dépenses réalisées pour certains travaux d’améliora-
tion énergétique portant sur une résidence principale 

qu’il soit imposable ou pas. Si le montant du crédit 

*

Comment l’obtenir ?

déduire de vos revenus fonciers.

 Vous

 Le logement

résidence principale pendant au moins 5 ans. 
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Pour quels matériaux et quels équipements ?

Des notions essentielles à connaître
… pour les parois opaques (murs, toit, plancher)

résistance thermique R -

2 Plus R 
est grande, plus le matériau est isolant.
… pour les parois vitrées (fenêtres ou portes-fenêtres) et 
les portes

coefficient de transmission thermique U -
2.K. Plus U 

est faible, meilleure est l’isolation de la paroi vitrée.
Ug Uw

Ujn -
Ud

… pour les chaudières
rendement

consommée. Plus le rendement est élevé, plus la chaudière 
est efficace.
… pour les pompes à chaleur

coefficient de performance COP

Plus le COP
est élevé, plus la PAC est performante.

 Des conditions impératives
-

-

 Le montant des dépenses éligibles
 pour une personne seule, 

-

par 
logement dans la limite de 3 logements par an.

-

10 000

 puis de 
6 000  supplémentaires en 2012.

-



Ce que vous entreprenez… Caractéristiques 
et performances

Voir 
pages

Travaux d’isolation thermique 
des parois opaques

19-21 

isolants des planchers bas sur sous-sol, 
sur vide-sanitaire ou sur passage ouvert, 

des murs en façade ou en pignon
R  2,8 m² K/W

isolants des toitures-terrasses R  3,0 m² K/W

isolants des planchers de combles perdus, 
des rampants de toiture 

et des plafonds de combles
R  5,0 m² K/W

Travaux d’isolation thermique 
des parois vitrées

fenêtres ou portes-fenêtres 
composées en tout ou partie de PVC Uw  1,4  W/m².K

fenêtres ou portes-fenêtres 
composées en tout ou partie de bois Uw  1,6  W/m².K

fenêtres ou portes-fenêtres métalliques Uw  1,8  W/m².K

vitrages à isolation renforcée 
(vitrages à faible émissivité) Ug  1,5 W/m².K

doubles fenêtres (seconde fenêtre sur la 
baie) avec un double vitrage renforcé Ug  2,0 W/m².K

volets isolants (résistance thermique 
additionnelle apportée par l’ensemble 

volet-lame d’air ventilé)
R  0,20 m².K/W

Portes d’entrée donnant sur 
l’extérieur Ud  1,8 W/m².K

Calorifugeage
de tout ou partie 

d’une installation de production 
ou de distribution de chaleur 

ou d’eau chaude sanitaire.

R  1 m²K/W

Chauffage et eau chaude

chaudière gaz ou fioul à condensation 24

équipements de chauffage 
et de fourniture d’eau chaude 

fonctionnant à l’énergie solaire :
 chauffe-eau solaire individuel 

et système solaire combiné

capteurs solaires thermiques
(équipant les systèmes) couverts 
par une certification CSTBat ou 
Solar Keymark ou équivalente

27-29

chauffage ou production d’eau chaude 
au bois ou autres biomasses 

(poêles, foyers fermés, inserts de 
cheminées intérieures, cuisinières utilisées 

comme mode de chauffage,

chaudières < 300 kW)

concentration moyenne de
monoxyde de carbone  0,3 %
rendement  70%

25-27pour les chaudières,
chaudières à chargement manuel : 

rendement  80%
chaudières à chargement automatique : 

rendement  85%

pompes à chaleur géothermique 
à capteur fluide frigorigène 

(sol /sol ou sol /eau)

COP  3,4
pour une température 
d’évaporation de -5°C et une tempéra-
ture de condensation de 35°C

29-30

Les matériaux et équipements éligibles doivent cor-
respondre à des exigences techniques précises

.
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Ce que vous entreprenez… Caractéristiques 
et performances

Voir 
pages

pompes à chaleur géothermique 
de type eau glycolée/eau

COP  3,4
pour des températures 
d’entrée et de sortie d’eau glycolée de 
0°C et -3°C à l’évaporateur, et des 
températures d’entrée et de sortie d’eau 
de 30°C et 35°C au condenseur

29-30

pompes à chaleur géothermique 
de type eau/eau.

COP  3,4
pour des températures d’entrée et de sor-
tie d’eau de 10°C et 7°C à l’évaporateur 
et de 30°C et 35°C au condenseur

29-30

pompes à chaleur thermodynamiques 
pour la production 

d’eau chaude sanitaire (hors air /air).
COP > 2,2 29-30

pompes à chaleur air /eau

COP  3,4
pour des températures d’entrée d’air de 
7°C à l’évaporateur et d’entrée et de sor-
tie d’eau de 30°C et 35°C au condenseur

29-30

équipement de raccordement 
à un réseau de chaleur 

alimenté majoritairement 
par des énergies renouvelables 

ou par un installation de cogénération

branchement privatif composé de 
tuyaux et de vannes qui permet de rac-
corder le réseau de chaleur au poste de 
livraison de l’immeuble 
poste de livraison ou sous-station 

qui constitue l’échangeur de chaleur
matériels nécessaires à l’équilibrage et à 

la mesure de la chaleur qui visent à opé-
rer une répartition correcte de celle-ci

37

Appareils de régulation 
de chauffage

installés dans une maison individuelle ou 
dans un immeuble collectif

systèmes permettant la régulation 
centrale des installations de chauffage 
par thermostat d’ambiance ou par sonde 
extérieure, avec horloge de 
programmation ou programmateur mono 
ou multizone
systèmes permettant les régulations 

individuelles terminales des émetteurs de 
chaleur (robinets thermostatiques)
systèmes de limitation de la puissance 

électrique du chauffage électrique en 
fonction de la température extérieure
systèmes gestionnaires d’énergie ou 

de délestage de puissance du chauffage 
électrique

23

installés dans un immeuble collectif

matériels nécessaires à l’équilibrage des 
installations de chauffage permettant 
une répartition correcte de la chaleur 
délivrée à chaque logement
matériels permettant la mise en cascade 

de chaudières (type d’installation ou 
plusieurs chaudières sont connectées les 
unes aux autres), à l’exclusion de l’instal-
lation de nouvelles chaudières
systèmes de télégestion de chaufferie 

assurant les fonctions de régulation et de 
programmation du chauffage
systèmes permettant la régulation 

centrale des équipements de production 
d’eau chaude sanitaire dans le cas de 
production combinée d’eau chaude sani-
taire et d’eau destinée au chauffage
compteurs individuels d’énergie thermi-

que et répartiteurs de frais de chauffage

36

Production électrique par EnR

31fourniture d’électricité à partir 
de l’énergie solaire, éolienne, 

biomasse, hydraulique

Pour en savoir plus, 
www. ecocitoyens.ademe.fr, rubrique «financer mon projet».
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Quelles conditions pour l’obtenir ?

L’éco-prêt à taux zéro

Que peut-il financer ?

bouquet de travaux, soit des 
amélioration de la perfor-

mance énergétique globale

 Vous

société civile et vous êtes éventuellement en copro-
priété. 

 Le logement
résidence principale, maison indivi-

duelle ou appartement, construite avant le 1er

janvier 1990.

entre le 1er er

 La marche à suivre

www.ecocitoyens.ademe.fr/financer mon projet.

-

 Des conditions impératives

 Le montant

30 000
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*

technique).
** voir tableau p. 8-9 pour les précisions sur le COP. 

Option «bouquet de travaux» : 
 quels matériaux, quels équipements ?

Catégories de travaux
 éligibles

Caractéristiques 
et performances

Voir 
pages

Isolation de la toiture

19-20 

isolants des planchers de combles perdus R  5 m² K/W

 isolants des rampants de combles aménagés R  4 m² K/W

isolants des toitures terrasses R  3 m² K/W

Isolation des murs 
donnant sur l’extérieur

isolants (par l’intérieur ou par l’extérieur) R  2,8 m² K/W

Remplacement des fenêtres 
et des portes-fenêtres 
donnant sur l’extérieur 
et remplacement éventuel des 
portes donnant sur l’extérieur

fenêtre ou porte-fenêtre Uw  1,8  W/m².K

fenêtre ou porte-fenêtre munie de volets Ujn  1,8 W/m².K

seconde fenêtre 
devant une fenêtre existante Uw ou Ujn  2,0 W/m².K

porte donnant sur l’extérieur 
(uniquement si réalisé 

en complément des fenêtres)
Uw  1,8 W/m².K

réalisation d’un sas donnant 
sur l’extérieur (pose devant la porte 

existante d’une 2e porte) 
(uniquement si réalisé 

en complément des fenêtres)

Uw ou Ujn  2,0 W/m².K

Installation ou remplacement 
d’un système de chauffage 
(associé le cas échéant à un système 
de ventilation performant) ou 
d’une production d’eau chaude 
sanitaire (ECS)

chaudière 
+ programmateur de chauffage

à condensation 
(ou basse température, mais seulement 
en bâtiment collectif quand l’installation 
d’une chaudière à condensation est 
impossible)

23-24

PAC* chauffage 
+ programmateur de chauffage COP  3,3**

29
PAC* chauffage + ECS 

+ programmateur de chauffage COP  3,3**

Installation d’un système de 
chauffage utilisant une source 
d’énergie renouvelable

chaudière bois + programmateur classe 3 au moins
25poêle à bois, foyer fermé, 

insert de cheminée intérieure rendement  70%

Installation d’un système de 
production d’eau chaude 
sanitaire utilisant une source 
d’énergie renouvelable

capteurs solaires
certification CSTBat, Solar 
Keymark ou équivalente 27

Attention, tous ces équipements et matériaux doivent   
répondre au normes en vigueur.
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Est-il cumulable avec le crédit d’impôt 
 «développement durable» ?

La TVA à 5,5%

Qu’est ce que la TVA à 5,5% ?

-

Attention

ou plus de la moitié du gros oeuvre.

Comment en bénéficier ?

-
rieures, installations électriques, cloisons intérieures, systèmes de chauffage.

Option «amélioration de la performance 
 énergétique globale*» : quelles exigences ?

Consommation du logement avant 
travaux Résultat exigé

Plus de 180 kWh/m2 par an au plus 150 kWh/m2 par an

Moins de 180 kWh/m2 par an au plus 80 kWh/m2 par an

Pour en savoir plus, 
«L’éco-prêt à taux zéro».

 Vous
-

cat de propriétaires.

 Le logement
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Les aides de l’Anah

améliorer le confort dans l’habitat 
privé -

propriétaires occupants modestes bailleurs pri-
vés

copropriétés 
dégradées opérations 
d’amélioration d’habitat

www.lesopah.fr

écosubven-
tion

travaux de rénovation thermi-
que

éco-prime de 1 000 -
vention déposées avant le 1er

avance

Bénéficient également d’une TVA réduite :
-

NB : depuis le 1er janvier 2010, les systèmes de climatisa-
tion ne bénéficient plus du taux de TVA réduit à 5,5%.

Pour en savoir plus, rendez-vous sur le site 
www.ecosubvention.com ou contactez des conseillers 
par téléphone au 0 820 15 15 15 (0,15  TTC /min)
et sur www.anah.fr
de la commune ou est situé le logement à rénover.

Des conditions d’obtention
-

prise sont concernés.

-
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Des aides ciblées

Les collectivités territoriales

-
tements ou communes accordent des aides.  

L’ADEME

Les entreprises de distribution d’énergie

-

aides dans ce domaine.

D’autres prêts 

Les autres éco-prêts (hors éco-prêt à taux zéro)

Livret de développement dura-
ble depuis le 1er

-

-
dés pour une résidence principale comme pour une 

comme pour les copropriétés. 

Éco-
prêts™, le comparateur de prêts dédiés aux économies 

www.ademe.fr/eco-citoyens -

Pour en savoir plus, Espace Info Énergie le plus   
ADIL de votre département ( p. 15-16).
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Le prêt d’accession sociale (PAS)

composant le ménage. 

travaux d’amé-
lioration ou d’économies d’énergie. Ce prêt peut 

Le prêt à l’amélioration de l’habitat

-

travaux d’amélioration 
et d’isolation thermique

Les prêts des distributeurs d’énergie, 
 des professionnels du chauffage et de l’isolation, 
 des collectivités territoriales, des caisses de   
 retraites…

Certains de ces organismes peuvent vous proposer 

-
tions.         

Des contacts utiles

investissement.

Les Espaces Info Énergie et l’ADEME

avec des collectivités, ce réseau vous permet 
infor-

ment et vous conseillent gratuitement sur 

-

quelles sont les aides accor-
dées et les prêts possibles, etc.
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Les ADIL

-

-

logement : elles peuvent vous apporter un conseil 

Le réseau Habitat & Développement

conditions de vie.

Le réseau PACT

-
trisé, 

démunis. 

Pour connaître www.anil.org
ou 0 820 16 75 00.

Pour en savoir plus 
www.habitat-developpement.tm.fr.

Pour connaître 
Énergie le plus proche 

www.ademe.fr/info-energie
 0 810 060 050

Pour en savoir plus 
www.pact-habitat.org.
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un choix payant : 
l’efficacité 

énergétique 
Vous faites réaliser un DPE

-

 Votre logement

 Combien ?
50% des dépenses TTC er

 À quelles conditions ?

5 ans.

Voir aussi Le DPE».

Le crédit d’impôt «développement durable»

un crédit d’impôt
réaliser un DPE



Vous faites construire 
ou vous achetez un logement 
«Bâtiment Basse Consommation»

-
consomment très peu d’énergie

aides.

Une majoration du «prêt à 0%» acquisition

Si vous êtes primo-accédant, sous conditions de ressources, le 
prêt à 0% acquisition

maximum de 20 000 .

 crédit d’impôt
«développement durable»

www.prebat.net.

Et aussi…

 Votre logement

certifié Bâtiment Basse Consommation 
(BBC).

 Combien ?
40% -

4 années suivantes pour un 

Un crédit d’impôt sur les intérêts d’emprunt

un crédit d’impôt sur les intérêts 
d’emprunt pour l’acquisition d’un logement bénéficiant du 
label BBC (Bâtiment Basse Consommation).
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source d’économies,
l’isolation 

Éviter les déperditions de chaleur de votre logement 
accroit votre confort et diminue les consommations 
d’énergie : vous faites des économies et vous dimi-
nuez les émissions polluantes, notamment les gaz à 
effet de serre.

Des aides spécifiques sont consacrées aux travaux 
d’isolation, au changement de vos menuiseries 
(fenêtres, portes et volets) et à l’achat de matériaux 
isolants.

Une disposition fiscale particulière
pour les propriétaires bailleurs

déduire de votre revenu foncier

vous ne 
pourrez plus bénéficier du crédit d’impôt.

-

Vous décidez d’améliorer 
l’isolation de votre logement

l’isolation des parois opaques de votre logement 

l’isolation des parois vitrées

l’isolation des portes d’entrée 
le calorifugeage de vos installations.
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Pour connaître

Le crédit d’impôt «développement durable»

crédit d’impôt pour l’isola-
tion des parois opaques achat des matériaux et les 
coûts de main d’œuvre -

pour l’isolation des parois vitrées et la pose de 
volets isolants achat

 Votre logement

 Combien ?
Parois vitrées et portes d’entrée donnant sur l’exté-

rieur : 15% des dépenses TTC.
Parois opaques : 25% des dépenses TTC, main d’œuvre 

comprise.

TTC.
-

er

L’éco-prêt à taux zéro  

éco-prêt à taux zéro si 
un «bouquet de travaux» com-

portant notamment des améliorations de l’isola-
tion thermique
toiture, des murs extérieurs, des parois vitrées cou-

améliorer sa performance énergétique globale

Pour en savoir plus, 
«L’isolation thermique».
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Un taux réduit de TVA

TVA à 5,5% pour 
la fourniture des matériaux et la main d’œuvre lors de 

p. 12-13.

Une aide de l’Anah

subvention pour la réalisa-
tion de travaux

Des aides pour l’isolation acoustique
-

travaux d’amé-
lioration acoustique

riverains de certains aéro-
ports

commune.

* - - - Provence, ,
Nantes - , Nice - Paris - Orly, Paris - Charles-de-Gaulle, 
Strasbourg - , Toulouse - Blagnac.
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Près de 65% de l’énergie consommée par les ménages 
est consacrée au chauffage et 12% à la production 
d’eau chaude sanitaire. Une part importante des gaz à 
effet de serre qu’ils rejettent en provient. 

Réaliser des économies dans ce domaine est donc pri-
mordial. Ces dernières années, les performances des 
équipements traditionnels de chauffage ont encore été 
améliorées. Dans le même temps, de nombreux équipe-
ments recourant aux énergies renouvelables (qui per-
mettent de réduire fortement les émissions polluantes et 
notamment les gaz à effet de serre) ont été développés 
et diffusés.

Ces matériels performants sont en général plus coûteux 
à l’achat mais permettent de réaliser de sérieuses éco-
nomies à l’usage. C’est pourquoi un effort important 
est réalisé pour vous aider financièrement à améliorer 
votre équipement, en installant un système de régula-
tion, en changeant ou en modernisant vos appareils de 
chauffage ou votre système de production d’eau chaude 
sanitaire.

un domaine privilégié,
chauffage et
eau chaude  
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Le crédit d’impôt «développement durable»

 Votre logement

 Combien ?
25% des dépenses TTC

 1er  31 décem-

un crédit d’impôt achat

9 et ci-dessous.

Vous modernisez votre installation
avec un système de régulation
et de programmation

Un taux réduit de TVA

TVA à 5,5% fourniture
installation -

grammation aux conditions décrites p. 12-13.

Une aide de l’Anah

subvention
mise en place -

Pour connaître

Voir aussi
« Le chauffage, la régulation, l’eau chaude ».

L’éco-prêt à taux zéro

éco-prêt à taux zéro si la mise 
-

améliorer la performance énergétique 
globale au moins 2 
travaux éligibles
programmation. 
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Vous optez pour 
une chaudière performante

Le crédit d’impôt «développement durable»

 Votre logement

 Combien ?
Pour une chaudière à condensation, 15 % des dépenses 
TTC
entre le 1er

* Pour les équipements collectifs

Un taux réduit de TVA

Une aide de l’Anah

un crédit d’impôt achat
chaudière à condensation -

Pour connaître

 individuels*

-
TVA à 5,5% pour leur fourni-

ture et pour la main d’œuvre lors de leur installation aux 
conditions décrites p. 12-13.

subvention
pour la rénovation installation

L’éco-prêt à taux zéro

éco-prêt à taux zéro -
tes réaliser un «bouquet de travaux» comportant notam-
ment l’installation d’une chaudière à condensation avec 
programmation (pour le chauffage ou la production d’eau 
chaude sanitaire) -

améliorer la performance énergétique globale de 
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Vous choisissez le bois ou la biomasse

-

Le raccordement à un réseau de chaleur

crédit d’impôt

-

Voir aussi
« Le chauffage au bois ».
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de performance du bois que vous achetez.

Le crédit d’impôt «développement durable»

L’éco-prêt à taux zéro

crédit d’impôt achat

éco-prêt à taux zéro si vous 
un «bouquet de travaux» comportant 

notamment l’installation d’un chauffage ou d’une pro-
duction d’eau chaude sanitaire utilisant les énergies 
renouvelables 

améliorer 
la performance énergétique globale de votre logement. 

Pour connaître

 Votre logement

entre le 1er

 Combien ?
25% (ou 40% en remplacement d’un système bois 
ou biomasse existant) des dépenses TTC 

er -

 À quelles conditions ?
logement acheté neuf

avoir été intégrés par le vendeur ou le constructeur.
logement en construction ou ancien -
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Un taux réduit de TVA

Vous choisissez l’énergie solaire 

plus de vingt ans, les chauffe-eau solaires individuels
systèmes solaires combinés 

-

TVA à 5,5 fourniture ins-
tallation

-

Une aide de l’Anah

une subvention instal-
lation

.

Voir aussi
« Le chauffe-eau solaire individuel »
et « Le chauffage et l’eau chaude solaires ».

Le crédit d’impôt «développement durable»

crédit d’impôt achat

-

 Votre logement

entre le 1er

 Combien ?
50% des dépenses TTC
le 1er

 À quelles conditions ?
logement acheté neuf

avoir été intégrés par le vendeur ou le constructeur.



L’éco-prêt à taux zéro

éco-prêt à taux zéro si vous 
un «bouquet de travaux» comportant 

notamment l’installation d’un système de production 
d’eau chaude sanitaire utilisant les énergies renouvelables 

améliorer la 
performance énergétique globale 

Pour connaître

Un taux réduit de TVA

Une aide des collectivités territoriales

primes solaires ciblées sont proposées par la plu-
part des régions et par certains départements et com-

un taux de TVA à 5,5% pour 
la fourniture

main d’œuvre lors 

logement en construction ou ancien -
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Vous choisissez une pompe à chaleur

Voir aussi
« Les pompes à chaleur ».

Le crédit d’impôt «développement durable»

un crédit d’impôt achat

à capteurs enterrés ou air/eau air/air sont exclues 
depuis le 1er

thermodynamiques hors air/air

Une aide de l’Anah

une subvention de l’Anah pour 
installation

.

 Votre logement

entre le 1er

 À quelles conditions ?
logement acheté neuf

avoir été intégrés par le vendeur ou le constructeur.
logement en construction ou ancien -

 Combien ?
40% (pour les PAC à capteurs enterrés ou les PAC ther-
modynamiques destinées à la production d’eau chaude 
sanitaire, hors système air/air) et 25% (pour les PAC 
air/eau) des dépenses TTC er

25% entre le 1er
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L’éco-prêt à taux zéro

éco-prêt à taux zéro si vous 
un «bouquet de travaux» comportant 

notamment l’installation d’une pompe à chaleur (sous 
conditions)
améliorer la performance énergétique globale de votre 

Pour connaître

Un taux réduit de TVA

TVA à 5,5% pour la 
fourniture installation
vous, aux conditions décrites p. 12-13.

une subvention de l’Anah pour 
installation (sous conditions).

Une aide de l’Anah
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Que vous soyez raccordé ou pas au réseau, vous 
pouvez produire de l’électricité grâce aux énergies 

solaire, éolienne ou hydraulique. 
Cette production décentralisée, 
consommée sur place ou vendue 
à un distributeur d’énergie, se 
fait sans rejet de polluants et 
permet aussi l’alimentation de 
bâtiments isolés non raccordés 
au réseau.

Des aides sont disponibles pour réaliser les 
équipements nécessaires, qui peuvent être coûteux.

des énergies renouvelables        
pour produire

de l’électricité 

Vous voulez produire de l’électricité
et vous êtes raccordé au réseau

-

production. 

vous situer dans une zone de développement éolien si 
-

0,082 /kWh

31,4 centimes d’ /kWh en 
40 centimes d’ /kWh en 

-

58 centimes d’ /kWh est accordée pour 
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Pour connaître
se reporter p. 7 à 9.

Le crédit d’impôt «développement durable»

Un taux réduit de TVA 

crédit d’impôt 
déduites -

-

Votre logement

entre le 1er

 Combien ?
50% des dépenses TTC

er -

 À quelles conditions ?
logement acheté neuf

avoir été intégrés par le vendeur ou le constructeur.
logement en construction ou ancien -

-

TVA à 5,5% achat du matériel et 
son installation

Des exonérations

*

par une installation photovoltaïque sous un ensoleillement standard de 1 000 W/m2 à 25°C.

2 de 

exoné-
ration partielle de taxe foncière
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 Vous
-

 Votre bâtiment

Vous voulez électrifier un bâtiment 
dans une zone non raccordée au réseau

Des subventions

*
** 

l’installation ne vous appartient pas -

puissance du générateur, comme un abonné classique.
modernisation des équipements 

électriques de maisons raccordées au réseau, en zone rurale.

aides du FACE
ADEME, -

médiaire de votre syndicat d’électrification
votre commune
au maximum 95% des dépenses**.

aides complémentaires peuvent exister localement, 
-

-
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Des aides en plus pour  
 l’habitat 
    collectif 
La plupart des aides présentées précédemment (crédit 
d’impôt, éco-prêt à taux zéro, TVA à 5,5 %, aides 
Anah*) sont valables pour les particuliers qui habi-
tent en appartement et y effectuent des travaux à titre 
individuel.
Si une copropriété effectue des travaux d’économies 
d’énergie ou installe des équipements utilisant des 
énergies renouvelables, les dépenses de fournitures 
ouvrent droit au crédit d’impôt et à l’éco-prêt à taux 
zéro pour chaque co-propriétaire, à hauteur de sa 
quote-part.  Vous trouverez dans les pages suivantes 
des informations sur les aides spécifiques aux travaux 
et aux équipements collectifs destinés à assurer une 
meilleure maîtrise de l’énergie. 

Vous faites réaliser un bilan thermique 
ou installer un chauffe-eau solaire 
collectif

Des aides de l’ADEME

participe au financement
-

une aide au pré-diagnos

une aide

un soutien

Voir aussi
« Chauffage et eau chaude : les installations »
et « Chauffage et eau chaude : l’utilisation ».
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 Vous

 Votre immeuble

 Combien ?
50 à 70% du coût de l’étude -

.
50 à 70% du coût de l’étude

50 000 .

À quelles conditions ?

 Comment ?

solaire collectif
 Combien ?

Aide au pré-diagnostic : 50 à 70% de son coût 
, pla-

5 000 .
aide aux études de faisabilité : 50% de leur coût
soutien aux investissements -

 À quelles conditions ?

 Comment ?



36

Votre copropriété améliore ses installations

et ceux permettant la régulation, la pro-

-
.

Le crédit d’impôt «développement durable»

achat
un crédit d’impôt

 Vous

 Votre logement

 Combien ?
15% du prix d’achat TTC

chaudière à condensation, 25%
pour les appareils de régulation, d’équilibrage ou de 
télégestion du chauffage er

 Comment ?

éco-prêt à taux zéro un «bouquet 
de travaux» comportant notamment l’installation d’un 
chauffage ou d’une production d’eau chaude performants 
ou utilisant les énergies renouvelables ou si la nouvelle 

améliorer la performance énergé-
tique globale 

L’éco-prêt à taux zéro

Un taux réduit de TVA

La fourniture des équipements cités en introduction est 
soumise à un taux de TVA de 19,6%. TVA à 
5,5% installation
conditions décrites p. 12-13.
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Vous voulez raccorder votre immeuble à 
un réseau de chaleur

un circuit de conduites enterrées. 

Le crédit d’impôt «développement durable»

un 
crédit d’impôt

 Vous

 Votre immeuble

 Combien ?
25% des dépenses TTC

 À quelles conditions ?

er

sous conditions. 

Une aide de l’Anah



Pour en savoir plus
consultez www.ademe.fr/fondschaleur

Le Fonds Chaleur renouvelable
-

production de 
chaleur à partir des énergies renouvelables -

-

-

 Qui peut en faire la demande ?
-

agricole.

 Quel projets ?
-

chaufferie biomasse

géothermie -

récupération de chaleur -
-

solaire thermique

 Quelles modalités d’octroi des aides ?
www.ademe.fr/fondschaleur.

 À quelles conditions ?

-

 Comment ?
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La maîtrise des consommations 
d’énergie dans les logements est une 
source importante d’économies et 
permet de réduire nos émissions de 
gaz à effet de serre.

L’amélioration des systèmes de 
chauffage et de production d’eau 
chaude sanitaire, de l’isolation des 
habitations, une utilisation plus 
courante des énergies renouvelables 
permettent de réaliser de substan-
tielles économies d’énergie.

Propriétaires occupants ou 
bailleurs, locataires, vous pou-
vez bénéficier de subventions, de 
primes, d’avantages fiscaux ou de 
prêts spécifiques pour améliorer la 
performance énergétique de votre 
logement neuf ou existant.

en résumé...

Crédits

Une précision utile

Aides financiè-
res habitat 2009 www.ecocitoyens.ademe.fr,
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, un réseau de spécialis-
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